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12. Les représentants de la Zambie (au nom également de l'Angola, du
Botswana, du MOZambique, de la République-Unie de Tanzanie et du
Zimbabwe), des Pays-Bas, du Brésil, de la Jamaïque, du yémen, du Maroc,
de l'Iraq, de la Jordanie, du Japon et d'Israël ont expliqué leur
position après que la décision eût été prise (voir A/C.3/44/SR.44).
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